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Mais, de grâce, ne dites plus qu'on tronque vos

articles ou qu'on les cite à faux : Taudace a des

bornes.

Vous aviez écrit :

" Ces paroisses (du comté de Charlevoix) no

pourront de longtemps occuper nos terrres vacan-
tes à cause de leur peu do population.

"

Gela ne signiBait-il pas que lé comté de Char-

levoix est épuisé f

Vous ajoutez :

^

*' Si mon expression {celle (}U6 nous venons de
citer) vous scandalise, admettrie^-vous la contra-
dictolrej savoir : Le comté de Charlevoix peut co-

loniser promptement le lac St Jean à cause de sa

grande population f
"

Ne déplacez pas la question; s'il vous plait.

Personne n'a prétondu que Charlevoix, ou tout

autre comté, peut fournir chaque année un con-

tingent de 10,000 colons.

Il s'agissait d'abord de démontrer que Charle-

voix, seul Ou presque seul^ a colonisé le Saguenay et

le lac St. '^ean : nous l'avons fait ; ensuite, de prou-

ver que ce comté,—malgré les 1 0,000 habitants qui

en sont sortis depuis quelques années,—a néan-

moins plus augmenté en population que les com-

tés de Québec, de Portneuf et de Montmorency :

nous 7 sommes parvenu aisément et sûrement

D'ailleurs, si l'on veut bien se rappeler que la

population de Charlevoix était de 18,041 âmes

en 1851, et de 15,223 on 1861, on s'apercevra fa-

cilement que ce comté peut donner à l'heure ac-

tuelle un plus grand nombre de colons qu'en

1851i attendu que sa population est beaucoup

plus considérable.

Vous demandez :

*' Pourriez-vous affirmer que Ste. Agnôs et St.

Urbain renferment autant de i'amilles aujourd'hui

qu'avant le départ do colons arrivés ici depuis

trois ou quatre ans î
"

Nous vous répondrons par des chiâres. Ah !

vous avez beau vous récrier, vous en aurez, M.

Lae St. Jedn.—S'il n'y arieildeplUs&ru^aZqu'un

chiffre, c'est que, voyez-vous, il n'y a rien de

plus concluant.
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